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Erwagungen

E.12

Auvu de ce qui précede, le recours est rejeté. |1 n'y apaslieu d’ allouer de dépens au
recourant qui n’ obtient pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA). Bien que la procédure ne
soit pas gratuite en matiere d'assurance-invalidité (art. 69 al. 1bisLAl), il n'y apaslieu de
percevoir un émolument, le recourant étant au bénéfice de l'assistance juridique (art. 12 al. 1
du reglement sur les frais, émoluments et indemnités en procédure administrative du 30
juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]). *** PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES
ASSURANCES SOCIALES : Statuant A laforme:
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